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PRÉAMBULE 

 

Le rapport de présentation  

Lôarticle L. 151-4 du Code de lôUrbanisme pr®cise que le ç rapport de présentation explique les choix retenus 
pour établir le projet d'aménagement et de développement durables, les orientations d'aménagement et de 
programmation et le règlement.  

Il s'appuie sur un diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques et des besoins 
répertoriés en matière de développement économique, de surfaces et de développement agricoles, de 
développement forestier, d'aménagement de l'espace, d'environnement, notamment en matière de 
biodiversité, d'équilibre social de l'habitat, de transports, de commerce, d'équipements et de services. 

Il analyse la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix années précédant 
l'approbation du plan ou depuis la dernière révision du document d'urbanisme et la capacité de densification 
et de mutation de l'ensemble des espaces bâtis, en tenant compte des formes urbaines et architecturales. Il 
expose les dispositions qui favorisent la densification de ces espaces ainsi que la limitation de la 
consommation des espaces naturels, agricoles ou forestiers. Il justifie les objectifs chiffrés de modération de 
la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain compris dans le projet d'aménagement et 
de développement durables au regard des objectifs de consommation de l'espace fixés, le cas échéant, par 
le schéma de cohérence territoriale et au regard des dynamiques économiques et démographiques. 

Il établit un inventaire des capacités de stationnement de véhicules motorisés, de véhicules hybrides et 
électriques et de vélos des parcs ouverts au public et des possibilités de mutualisation de ces capacités. » 

 

Le présent rapport de présentation comprend plusieurs parties, ayant pour objectif de :  

¶ rappeler le contexte de la procédure de révision du Plan Local d'Urbanisme (PLU). 

¶ rappeler le contexte législatif et réglementaire supra -communal. 

¶ présenter les éléments de diagnostic (démographie, habitat, fonctionnement urbain, déplacements, 

®conomie et agriculture, histoire, g®ographie, ®tat initial de lôenvironnement). 

¶ expliquer les choix retenus dans le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durables (PADD) et 

leur traduction réglementaire.  

¶ expliquer les incidences des orientations du PLU sur lôenvironnement, ainsi que les mesures de 

préservation et de mise en valeur. 

 

La procédure de révision d'un PLU  

Le PLU est r®vis® ¨ lôinitiative et sous la responsabilit® de la commune. 

Les services de l'État sont associés à lô®laboration du PLU. Cette association peut s'effectuer à l'initiative du 

Maire ou à la demande du Préfet. 

Le Conseil R®gional, le Conseil D®partemental, les ®tablissements publics charg®s du SCoT, de lôorganisation 

des transports urbains, du PLH, les chambres consulaires (de Commerce et dôIndustrie, des M®tiers, 

dôAgriculture) sont ®galement associ®s ¨ la r®vision. 

Les ®tablissements publics voisins, les communes voisines, les associations dôusagers agr®®es par la 

Pr®fecture et celles agr®®es pour la protection de lôenvironnement peuvent °tre consult®s, ¨ leur demande. 

Le Préfet est chargé de porter à la connaissance du Maire les dispositions particulières applicables au 

territoire communal, notamment les Servitudes d'Utilité Publique (SUP), ainsi que les projets d'intérêt 
g®n®ral et les op®rations d'int®r°t national sôils existent. Il fournit ®galement les ®tudes techniques dont 

dispose l'£tat en mati¯re de pr®vention des risques et de protection de l'environnement (tel quôun Plan de 
Prévention du Risque « inondation » ou « technologique » par exemple), ainsi que, au cours de la révision, 

tout élément nouveau utile à la mise en forme du document.  
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La délibération prescrivant lô®laboration du PLU précise les modalités de la concertation du public. La 

concertation se d®roule pendant toute la phase dô®laboration du projet. 

Un d®bat au sein du Conseil municipal sur les orientations g®n®rales du Projet dôAm®nagement et de 

Développement Durables (PADD) doit se tenir au plus tard 2 mois avant l'arrêt du projet.  

Le projet arrêté est soumis pour avis pendant 3 mois aux personnes publiques associées ainsi qu'à celles qui 

ont demandé à être consultées. 

Le projet arrêté, accompagné des avis des personnes publiques associées, est soumis à enquête publique 

durant un mois minimum.  

Le PLU est ensuite approuvé par délibération du conseil municipal et tenu à la disposition du public à la 

mairie. 

 

Le contenu du PLU  

Le contenu du PLU est fix® par le code de lôurbanisme. Il comprend obligatoirement : 

¶ un rapport de présentation.  

¶ un Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD). 

¶ un règlement (graphique et littéral).  

¶ des annexes. 

Il comporte des Orientations d'Aménagement et de Programmation (OAP) relatives à des quartiers ou à des 

secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager.  

Le PLU et son PADD constituent un cadre de r®f®rence aux diff®rentes actions dôam®nagement et 

dôurbanisme engag®es par la collectivit®. 

Les règles (zonages et règlement) doivent servir un projet de territoire, exprimé dans le PADD sur la base 

des éléments de diagnostic du rapport de présentation. 

 

Les effets du PLU  

Sauf si la commune est couverte par un SCoT approuvé1, la d®lib®ration dôapprobation du PLU devient 

exécutoire un mois suivant sa transmission au Préfet si celui-ci nôa pas demand® dôapporter des 

modifications au document et si les autres formalités (affichage en mairie et mention dans un journal) ont 

été effectuées. 

Le règlement et ses documents graphiques sont opposables à toute personne publique ou privée pour 

lôex®cution de tous travaux, constructions, plantations, affouillements ou exhaussements des sols, pour la 
cr®ation de lotissements et lôouverture des installations class®es appartenant aux cat®gories d®termin®es 

dans le plan. 

Ces travaux ou opérations doivent en outre être compatibles, avec les orientations d'aménagement et de 

programmation et avec leurs documents graphiques. 

 
1 Auquel cas la date exécutoire est la dernière des dates suivantes : 

-  date de réception en (sous-)préfecture de la délibération et des dossiers au titre du contrôle de légalité.  
-  1er jour de lôaffichage en mairie. 
-  date de parution du journal dans lequel mention a ®t® faite de lôaffichage de la d®lib®ration. 
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PRÉSENTATION DE LA COMMUNE DE LA TRINITÉ -PORHOËT 

 

LA TRINITÉ-PORHOËT se situe au nord-est du département du Morbihan, dans la région Bretagne. 

À une soixantaine de kilomètres au nord de Vannes, le territoire communal s'étend sur 1 270 hectares. Sa 

population municipale est de 674 habitants en 2018. 

Les communes limitrophes de LA TRINITÉ-PORHOËT sont :  

-  Coëtlogon et Ménéac au nord, 

-  Plumieux ¨ lôouest, 

-  Mohon et Forges de Lanouée au sud, 

LA TRINITÉ-PORHOËT fait partie de Ploërmel Communauté, établissement public de coopération 

intercommunale regroupant 30 communes pour un total dôenviron 42 000 habitants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Administrativement, LA TRINITÉ-PORHOËT est rattachée à l'arrondissement de Pontivy. 

Le bourg se trouve à une altitude d'environ 80 mètres NGF, tandis que le point culminant de la commune 

s'élève à 145 mètres. 
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CHAPITRE 1  ï  

DIAGNOSTIC SOCIO -ÉCONOMIQUE  
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 1  Lôévolution  démographique  

 

 1.1  Une population en baisse émais de moins en moins vite 

 

-  La population de LA 
TRINITÉ-PORHOËT 

diminue continuellement 

depuis 1982. 

-  Il faut cependant noter que 
ce déclin démographique 

sôest nettement ralenti lors 
de la dernière période 

intercensitaire (2013-

2018). 

-  Tendance à venir : les 
chiffres recueillis lors du 

recensement communal 
INSEE fait en 2022 

dénombrent 340 

résidences principales si *2 personnes par ménage la population estimée est de 680 habitants.  

-  Dans le cas où ces chiffres se confirment il y aurait une croissance positive entre 2018 et 

2022 . 

2013 -  2018  2018 -2021  

-0,4% -0,3% 

 

-  Entre 2020 (670 hab) et 2021 (668 hab.) la commune nôa perdu que 2 habitants. 

 

-  Avec 674 habitants en 2018, LA TRINITÉ-PORHOËT 
constitue la 12ème commune la moins peuplée de la 

Communauté de Communes. 

 

Avec données INSEE 2021, 

668 hab. une décroissance de 

moins en moins forte 
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-  A lô®chelle de la Communaut® de Communes, 14 communes gagnent des habitants, 16 en perdent. 
Preuve dôun d®clin d®mographique relativement limit®, le taux d'®volution annuel moyen de la 

population Trinitaise est de -0,4% entre 2013 et 2018.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 1.2  ...en raison dôun d®ficit naturel  

 

Entre 1990 et 2013, le solde migratoire (différence arrivées-départs) et le solde naturel (différence 

naissances-décès) sont toujours négatifs, ce qui induit une perte de population marquée.  

Mais depuis 2013, le solde migratoire est devenu excédentaire , ce qui a ralenti la diminution de la 

population. 
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 1.3  Un vieillissement de la population  

 

Dôune mani¯re g®n®rale, la population de LA TRINITÉ-PORHOËT a tendance à vieillir : les plus de 45 ans 
repr®sentent 61,4% de la population en 2018, tandis quôils repr®sentaient 60,2% en 2013 et 53,2% en 

2008. 

Les trois classes dô©ge ç inf®rieures è sont toutes moins repr®sentatives quôelles ne lô®taient en 2008, ¨ 

lôinverse des trois classes dô©ge ç sup®rieures ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A l'échelle intercommunale, on remarque des indices de 

vieillesse2 assez variables. 

LA TRINITÉ-PORHOËT possède un indice de 2,58, 
largement supérieur à la moyenne intercommunale 

(1,84) et parmi les plus ®lev®s de lôEPCI. 

 
2 Indice de vieillesse : ratio de personnes de 60 ans et plus sur le nombre de personnes de moins de 15 ans. 
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 1.4  Un fort  desserrement des ménages  

 

Le nombre de ménages3 recensés en 2018 s'élève à 334 contre 328 en 2013. 

La taille moyenne des ménages Trinitais a fortement diminué  entre 1975 et 2018, passant de 3,14 à 2,01 

personnes par logement. 

Ce phénomène de desserrement des ménages s'explique par la proportion de plus en plus importante des 

personnes seules (c®libataires, divorces, personnes ©g®es seulesé) et des foyers monoparentaux. 

 

 

SYNTHÈSE 

 

Contrairement à la population intercommunale qui stagne et à la population départementale qui augmente, 

la population de LA TRINITÉ-PORHOËT diminue. 

Lôindice de vieillesse communal est nettement plus élevé que ceux de Ploërmel Communauté et du 

département. 

Les moins de 15 ans représentent moins de 15% de la population et quasiment 2  ménages sur 5 ne 

comptent quôune personne. 

 

Quelques chiffres -clés  :  

 
Commune de LA 

TRINITÉ -PORHOËT 

Ploërmel 

Communauté  

Département du 

Morbihan  

Taux d'évolution annuel moyen 

de la population (2013-2018) 

-0,4% 

Tendance qui sôinverse ¨ 

partir de 2022 

-0,1% +0,5 % 

Indice de vieillesse en 2018 2,58 1,84 1,86 

Part des moins de 15 ans en 

2018 
14,6% 17,3% 16,8% 

Part des ménages d'une 

personne en 2018 
39,2% 35,7% 38,1% 

 

Enjeux  :  

¶ Favoriser le renouvellement de population jeune pour assurer la pérennité de s 

équipements s col air es. 

¶ Conforter l'h®bergement des personnes ©g®es qui recherchent lôaccessibilit® des 

commerces et services de proximité.  

 

 
3 Un ménage, au sens du recensement, désigne l'ensemble des personnes qui partagent la même résidence principale, sans que ces 
personnes soient nécessairement unies par des liens de parenté. Un ménage peut être constitué d'une seule personne.  
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 2  L'habitat  

 

 2.1  Composition du parc de logements  

 

En 2018, LA TRINITÉ-PORHOËT compte 487 

logements, dont 336 résidences principales. 

A noter que la commune de Ploërmel concentre à 
elle seule plus de 21% des logements ¨ lô®chelle de 

lôEPCI. 

Parmi ces 487 logements Trinitais, on dénombre 
449 maisons individuelles, soit 92,2% du parc. La 

maison individuelle, mitoyenne ou non, est donc le 
mode d'habitation largement majoritaire sur la 

commune. Le développement de l'habitat sous 

forme pavillonnaire, s'il répond à la demande des 
acquéreurs, participe néanmoins à une banalisation 

des paysages urbains et est synonyme de forte 

consommation foncière. 

 

Entre 1975 et 2018, le parc de logements s'est 

enrichi de 111 nouvelles habitations, soit une 

augmentation moyenne de 2 à 3 unités par an.  

On remarque que le nombre de logements 

augmente très peu depuis 1999. 

 

Tendance : Cependant les élus remarquent que le 

nombre de demandes de permis de construire 

augmente depuis 2018. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Selon SITADEL entre 2008 et 2019 il y a eu environ 1,4 logement commencé en moyenne. 

Selon la commune 4 PC accordés en 2022 avec création de logements.  
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La part des résidences secondaires est importante puisquôelle repr®sente 16,6% des logements. 

 

Depuis 2013, la vacance, déjà située à un niveau élevé, 
continue dôaugmenter, passant de 13,8% ¨ 14,4%. Elle 

est désormais 2 fois supérieure à la moyenne 

départementale. 70 logements sont concernés. 

Les facteurs de la vacance peuvent être de plusieurs 
natures : rotation normale des locataires, problème de 

succession, soucis structurels qui occasionnent de 

lourds travaux, faiblesse de la demande (inadaptation 

du marché, crise économique...). 

 

La tendance COVID montre une augmentation des 

achats de logements vacants depuis 2020. 

 

En effet le chiffres montrent une baisse depuis 2018 

avec un taux de logements vacants de 12,4% en 2020. 

Affichant donc une perte de 2,2 points depuis 2018.  

 

 

 

 

 

 

 

 2.2  Une prédominance des très grands logements  

 

Les très grands logements sont nombreux à LA TRINITÉ-PORHOËT : 1 résidence principale sur 2 possède au 
moins 5 pièces. Cependant, même si elle a tendance à diminuer, notamment en ce qui concerne les T2 et les 

T3, on observe une certaine mixité du parc de logements communal. 
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En 2018, en moyenne, une résidence principale Trinitaise comporte 4,6 pièces contre 4,4 au niveau 

départemental. 

Pour rappel, construire uniquement des grands logements peut entra´ner, ¨ terme, un risque dôinad®quation 

entre l'offre et la demande de logements allant à l'encontre de deux phénomènes  : 

-  le desserrement des ménages. 

-  le parcours résidentiel, qui consiste à accompagner les habitants tout au long de leur vie en leur 

proposant des logements adaptés à leur situation (revenus), aux évolutions de la famille (naissance, 
d®part dôun ç grand enfant è, d®c¯sé) et en fonction de leur ©ge (logement adapt® ¨ une moindre 

mobilité), en facilitant les mutations au sein du parc de logements.  

 

 

 2.3  Des logements dont lôanciennet® varie 

 

Lôanciennet® du parc de logements Trinitais est variable. La période 1971-1990 constitue celle où la 

construction de logements a ®t® la plus importante. Dôautre part, un peu plus dôun tiers des résidences 

principales a également été construit avant 1946. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En termes de confort, on ne dénombre, en 2018, que 3 résidences principales (sur 336) ne disposant pas de 

salle de bain avec baignoire ou douche. 

 

 

 2.4  Une proportion de propriétaires largement majoritaire  

 

Trois quarts des résidences principales sont occupées par des propriétaires. Et cette proportion augmente, 

au détriment de la part de locataires.  
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Le taux de locataires communal (22,5%) est comparable à la moyenne de la Communauté de Communes 

(23,4%). Ceci peut en partie sôexpliquer par lôexistence de 38 appartements sur la commune. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Soulignons que le maintien dôun taux de logements locatifs significatif sur une commune est garant dôun 

dynamisme d®mographique, car il permet dôaccueillir de jeunes m®nages. 
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 2.5  Le parc locatif social  

 

 

Globalement, ¨ lô®chelle de Ploërmel Communauté, la part 

de résidences principales occupées par des locataires de 

logements HLM est de 4,9%. 

LA TRINITÉ-PORHOËT possède un taux supérieur (6,8%) . 

Dôapr¯s le répertoire des logements locatifs des bailleurs 

sociaux, on dénombre seulement 17 logements sociaux4 

sur la commune en 2020 : 

-  15 dans la Résidence du Point du Jour. (en 2022 

ils sont tous à vendre ou exclus de la location). 

-  2 dans la rue du Presbytère. 

Tendance : La commune a en projet de réaliser des 

logements sociaux dans le bourg. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 2.6  Lôanciennet® dôemm®nagement 

 

 

En 2018, lôanciennet® moyenne d'emm®nagement 

est de 20,7 ans à LA TRINITÉ-PORHOËT. 

La proportion des ménages dans leurs logements 

depuis au moins 30 ans est tr¯s ®lev®e puisquôelle 

atteint  29,8%.   

 

 

 

 

 
4 Les logements sociaux regroupent : 

¶ les logements appartenant à des organismes HLM (Habitation à loyer modéré) ou à d'autres bailleurs de logements sociaux 
(par exemple, logements détenus par les sociétés immobilières d'économie mixte- SEM) et qui sont soumis à la législation 
HLM pour la fixation de leur loyer.  

¶ les logements en dehors du champ des organismes de HLM mais pratiquant un loyer HLM. 
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SYNTHÈSE 

 

LA TRINITÉ-PORHOËT concentre 2% des logements de toute lôintercommunalité. 

Entre 2013 et 2018, le nombre de logements a légèrement augmenté sur la commune, beaucoup moins vite 

que la tendance observ®e au niveau de lôintercommunalit® et du d®partement. 

La proportion communale de logements vacants se situe au-dessus des moyennes de Ploërmel Communauté 

et du Morbihan. 

Quant au statut d'occupation des ménages, on remarque que la part de locataires est comparable au niveau 

intercommunal. 

  

 

Quelques chiffres -clés  :  

 Commune de LA 

TRINITÉ -PORHOËT 

Ploërmel 

Communauté  

Département du 

Morbihan  

Taux d'évolution annuel moyen 
du nombre de logements (2013-

2018) 
+0,3 % + 0,6% +1,1% 

Part de logements vacants en 

2018 
14,4% 12,1% 7,3% 

Taille moyenne des résidences 

principales en 2018 
4,6 4,6 4,4 

Part de locataires en 2018 22,5% 23,4% 31,0% 

 

 

Enjeux  :  

¶ Proposer une offre de logements adaptés aux jeunes ménages pour faciliter leur 

installation à long terme sur la commune . 

¶ Anticiper et accompagner le vieillissement de la population par lôadaptation des 

logements et le développement de structures spécialisées . 

¶ Engager des  actions visant à réduire le taux de vacance.  

¶ Continuer à d iversifier l'offre de logements en proposant, dans les futures opérations, 

une variété de tailles de logements  afin de minimiser les effets de «  vagues  »  

générationnelles . 

¶ Prendre en compte les besoins en logements des nouveaux ménages (familles 

monoparentales, personnes seules, ménages précaires é) . 

¶ Privilégier une densification de l'habitat afin de  créer une véritable centralité autour du 

bourg  et de r®duire la consommation dôespaces agricoles et naturels. 
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 3  La situation socio -économique  

 

 3.1  La population active  

 

En 2018, la population active représente 68,7% des 15-64 ans, en légère hausse par rapport à 2013. Cette 

proportion est assez nettement inférieure à la moyenne départementale (73,3%).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En 2018, LA TRINITÉ-PORHOËT compte 242 actifs 

occupés parmi ses habitants, un chiffre stable depuis 

2008. 
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Parmi ces 242 actifs ayant un emploi, on remarque une prédominance de la catégorie « employés », qui 

représente plus dôun tiers des actifs occupés. 

Au niveau des tendances, on observe entre 2008 et 2018 : 

-  une progression du nombre de professions intermédiaires (+16), dôemploy®s (+11) et dôagriculteurs 

exploitants (+8).  

-  une baisse du nombre dôartisans, commer­ants et chefs dôentreprise (-5), de cadres et professions 

intellectuelles supérieures (-8) et dôouvriers (-23). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 3.2  Une mobilité  professionnelle  relativement faible  

 

Parmi les actifs ayant un emploi en 2018, 41% travaillent à LA TRINITÉ-PORHOËT. Cette proportion a 
nettement augmenté par rapport à 2008 (+6 points). Les autres travaillent en majorité dans une autre 

commune du département du Morbihan ou dans le d®partement voisin des C¹tes dôArmor. 
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Cette part dôactifs r®sidents est quasiment deux fois inf®rieure ¨ la moyenne d®partementale (32,7%). 

En ce qui concerne lôindice de concentration de lôemploi5, cinq communes peuvent être qualifiées de pôles 

dôemplois et se d®marquent avec un nombre dôemplois sup®rieur au nombre de r®sidents y ayant un emploi : 

Saint-Léry (abattoirs Kermené), Josselin, Ploërmel, LA TRINITÉ-PORHOËT et dans une moindre mesure 

Mauron. A lôinverse, les autres communes peuvent °tre qualifi®es de r®sidentielles. 

A noter selon les chiffres INSEE 2020, lôindice de concentration dôemploi a baissé et se trouve dans la 
tranche bleue entre 50 et 100.  

A noter que pour aller sur leur lieu de travail, les actifs Trinitais utilisent dans 80,6% des cas une voiture (ou 

un camion ou une fourgonnette).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
5 Lôindice de concentration de lôemploi ou taux dôattraction de lôemploi d®signe le rapport entre le nombre dôemplois offerts dans une 
commune et les actifs ayant un emploi qui résident dans la commune. 
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 3.3  Autant dôemplois tertiaires que secondaires 

 

En 2018, sur la commune de LA 
TRINITÉ-PORHOËT, on dénombre 341 

emplois. 

Le secteur tertiaire (qui regroupe le 
commerce, les transports, les services 

divers, lôadministration publique, 
lôenseignement, la sant® humaine et 

lôaction sociale) et le secteur secondaire 

(qui regroupe lôindustrie et la 
construction) concentrent chacun 41% 

de ces emplois. 

Le secteur primaire représente 18% des 

emplois. 

 

 

 

 3.4  Un taux de chômage en hausse  

 

 

 

 

 

Le taux de chômage6 à LA TRINITÉ-PORHOËT a 

nettement augmenté entre 2013 et 2018, passant de 
11,1% à 14,9%, un taux désormais supérieur à la 

moyenne départementale (12,1%).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
6 Le taux de chômage au sens du recensement de la population est la proportion du nombre de chômeurs (personnes de 15 ans ou 

plus qui se sont déclarées chômeurs sauf si elles ont déclaré explicitement ne pas rechercher de travail) dans la population active 
(la population active comprend les personnes qui déclarent exercer une profession ; aider un membre de la famille dans son travail ; 
être apprenti, stagiaire rémunéré ; être chômeur à la recherche d'un emploi ; être étudiant ou retraité mais occupant un empl oi ou 
être militaire du contingent).  
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 3.5  Des revenus inférieurs à la médiane départementale  

 

 

 

 

 

Cette structure de la population active 
implique une médiane du revenu par 

unité de consommation7 largement 

inférieure à la médiane départementale 

(17 700 ú contre 20 820 ú). 

 

 
7 Système de pondération attribuant un coefficient à chaque membre du ménage et permettant de comparer les niveaux de vie de 

ménages de tailles ou de compositions différentes. Avec cette pondération, le nombre de personnes est ramené au nombre d'unités 
de consommation (UC) suivant : 

¶ 1 UC pour le premier adulte du ménage. 
¶ 0,5 UC pour les autres personnes de 14 ans ou plus. 
¶ 0,3 UC pour les enfants de moins de 14 ans. 
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 3.6  Les zone s dôactivit®s 

 

La commune de LA TRINITÉ-PORHOćT dispose de 2 zones dôactivit®s sur son territoire. La ZA Les Marettes 
et le Gatichet elles sont considérées comme des Espaces à Vocation Economique de proximité dans le SCoT 

du Pays de Ploërmel. 

 

La ZA du Gatichet 

Cette zone dôactivit®s est situ®e au sud du bourg de lôautre c¹t® du contournement de la RD 793 A, mais le 
long de la RD 793. Cette zone dôactivit®s est communale selon les ®lus. Dôune superficie dôenviron 2,5 

hectares, elle accueillait en réalité une seule entreprise « La Trinitaise société des Viandes du Porhoët », 

liquid®e aujourdôhui. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Périmètre de la zone ZA du Gatichet au POS             Périmètre de la zone ZA du Gatichet envisagée au PLU 

 

La ZA des Marettes 

La zone dôactivit®s des Marettes est situ®e dans la partie est du bourg, ¨ proximit® lôancien site de lôancienne 

communaut® de communes du Porho±t. Dôune superficie dôenviron 5,1 hectares, 2 entreprises y sont 
installées, 2 parcelles sont vendues pour du stockage (343 et 342). Il ne reste que 2 parcelles de disponibles 

(347 et 344).  

    

Périmètre de la zone ZA des Marettes au POS                 Périmètres envisagés au futur PLU    
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 3.7  Le secteur agricole  

 

Données générales  

 

12 exploitations agricoles ont répondu au questionnaire qui leur a été transmis. Parmi elles, il y a  : 

-  16 chefs dôexploitations, 

-  9 sièges exploitations situées à LA TRINITE-PORHOET. 

-  3 exploitations hors commune. 

 

 

Structures juridiques  

 

 

 

Il existe aujourdôhui 4 exploitations individuelles, 2 GAEC (groupements agricoles d'exploitation en commun), 

6 EARL (exploitations agricoles à responsabilité limitée) et 3 SCEA (société civile dôexploitation agricole). 

A noter certaines exploitations comprennent plusieurs structures juridiques. 

 

Âge des exploitants  

L'âge moyen des 16 chefs dôexploitation est de 48 ans. La moiti® dôentre eux a moins de 50 ans. 

Seuls 3 des si¯ges dôexploitations de LA TRINITE-PORHOET ne comprennent que des agriculteurs de 50 ans 

ou plus. 

La population agricole ne risque donc pas dôarr°ter son activit® dans la d®cennie ¨ venir (dur®e de vie du 

PLU). 

Lôanalyse ci-dessous concerne donc les 12 exploitations comprenant 16 chefs dôexploitation ayant r®pondu 

au questionnaire lors des entretiens.  
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Surfaces agricoles  

 

 

 

La surface agricole utile8 (SAU) totale déclarée pour les 12 exploitations ayant répondu au questionnaire est 

de 1048 hectares, dont 46% sur la commune. Ces exploitations sont donc relativement dépendantes du 

territoire communal.  

Pour information, au recensement général de 2020, la SAU totale des exploitants de LA TRINITE-PORHOET 

est de 1 234 hectares, ce qui représente une augmentation de 28,2% depuis 2010.  

La superficie moyenne d'une exploitation de LA TRINITE-PORHOET est de 56,1 hectares, inférieure à la taille 

moyenne départementale (63,9 ha) et régionale (6 1,7 ha). 

 
8 La SAU est une notion normalisée dans la statistique agricole européenne. Elle comprend les terres arables (y compris pâturages 
temporaires, jach¯res, cultures sous verre, jardins familiaux é), les surfaces toujours en herbe et les cultures permanentes (vignes, 
vergers, etc). 
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En ce qui concerne la répartition des terres mises en valeur par rapport à l'âge des exploitants, il est 

intéressant de noter que la SAU totale9 est répartie de façon assez équilibrée entre les différentes tranches 

dô©ge. Seule la tranche dô©ge 50 ¨ 54 ans nôest pas repr®sent®e. 

 

 

 

 

A noter depuis le questionnaire lôexploitation ¨ la G®nardi¯re (pr¯s de lô®tang) a ®t® reprise par deux jeunes. 

 
9 En cas de structure sociétaire, seul l'âge du plus jeune exploitant a été pris en compte. 
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Productions agricoles  

Le graphique suivant met en évidence les types dô®levages. 

 

 

 

On constate que les productions dominantes sur la commune sont lô®levage de vaches laiti¯res, de porcs et 

de volailles.  

2 exploitations sont certifiées « agriculture biologique », 1 possède une certification « Charte sans 

antibiotique ».  

En termes dôactivit®s compl®mentaires, 2 exploitations font du photovoltaµque, et 1 effectue aussi des 

travaux agricoles. 

 

 

Aires de production INAO  

 

La commune appartient aux aires de productions suivantes : 

-  IG « Whisky de Bretagne » 

-  IGP « Cidre de Bretagne », « Farine de Blé Noir de Bretagne », « Pâté de Campagne Breton » et 

« Volailles de Bretagne »  

  

Un opérateur est identifié en production IGP «  Cidre de Bretagne » sur la commune. 
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État des bâtiments  

 

 

 

La majeure partie des exploitants déclare avoir des bâtiments anciens et aménagés 

 

 

Régime sanitaire  

Les élevages agricoles ou la détention d'animaux, en fonction de la nature de leur cheptel et de l'importance 

de celui-ci, relèvent soit du Règlement Sanitaire Départemental (RSD), soit du régime des Installations 

Classées pour la Protection de l'Environnement (ICPE). 

Ces polices sanitaires déterminent les conditions dans lesquelles l'activité doit se pratiquer : état des 

bâtiments, bruit, pratiques agricoles (épandage...), éloignement vis -à-vis des tiers... 

Pour cette dernière, il convient de savoir que :  

-  les élevages relevant du RSD se voient imposer, pour leurs bâtiments abritant des animaux, des 

stockages d'effluent, des jus d'ensilage ou des eaux de lavage, une distance de 50 mètres par 

rapport aux tiers.  

-  les élevages relevant du régime des ICPE se voient imposer, pour tous leurs bâtiments et 

installations agricoles, une distance de 100 mètres par rapport aux tiers. A noter qu'une distance 

d'éloignement supérieure peut être imposée. 

Cependant, comme le pr®conise la Chambre dôAgriculture du Morbihan, afin de permettre aux exploitations 

de se moderniser, de se développer et réciproquement pour prémunir les tiers de toutes nuisances 
inhérentes aux activités agricoles, il est fortement préconisé de systématiser la distance de recul de 100 

m¯tres pour toutes les constructions nouvelles (habitationsé), quelles que soient la dimension et la nature 

de lô®levage existant. 

 

Comme le montre le graphique ci-dessous, sur les 12 élevages, il existe 1 exploitation soumise au règlement 
sanitaire départemental, 8 ICPE soumises à déclaration, 2 ICPE soumise à enregistrement. 1 exploitation ne 

fait pas dô®levage. 
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La carte ci-dessous indique la localisation et le régime sanitaire des élevages de LA TRINITE-PORHOET. 

 

 

Sur la carte il y a une installation ICPE en plus en effet parfois un si¯ge dôexploitation peut avoir plusieurs 
sites. 
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Contraintes rencontrées  

 

 

 

Les principales contraintes pesant sur les exploitations de LA TRINITE-PORHOET sont liées au voisinage et à 

la proximité de tiers.  

La majorité des exploitants déclarent cependant ne subir aucune contrainte.  

 

Avenir des exploitations agricoles  

 

 

 

Pour 11 exploitants, la reprise de leur activité n'est pas un souci actuel.  Aucun ne mentionne que la reprise 

de son activité pose de problème. 

Et pour 2 autres, il y a déjà un repreneur.  
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Enfin, pour la décennie à venir, le projet le plus fréquemment cité est lôagrandissement, mais 9 exploitants 

sur 12 déclarent ne pas avoir de projets. 

 

 

Les terres exploitées à proximité du bourg  

 

 

Depuis ce diagnostic, la ferme de la G®nardi¯re avec lôexploitant de 62 ans a ®t® reprise par son fils. 



COMMUNE DE LA TRINITÉ-PORHOËT                                                                                                  1. Rapport de présentation 

 

 
Arrêt en date du 7 juin 2024   32 

 

 

Carte g®n®rale des si¯ges et sites dôexploitation 

 

Sur le nombre dôexploitants rencontr®s il y a en r®alit® : 

-  9 si¯ges dôexploitation sur la commune commune de la Trinit®-Porhoët  

-  2 sites secondaires appartenant à un siège de la commune 

-  2 sites secondaires appartenant à des exploitations hors commune 

A noter quôil y a ®galement des exploitations agricoles hors commune mais situ®e en limite communale 

imm®diate ¨ lôOuest du territoire. 
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SYNTHÈSE 

 

La proportion dôactifs ayant un emploi est plus basse quôaux niveaux intercommunal et départemental.  

Par ailleurs, la commune est marquée par une mobilité professionnelle peu élevée, inférieure aux tendances 

de lôEPCI et du D®partement. 

Enfin, le taux de chômage de LA TRINITÉ-PORHOćT, en raison dôune augmentation significative ces 

dernières années, se situe désormais au-dessus des moyennes intercommunale et départementale. 

 

 

Quelques chiffres -clés  :  

 
Commune de LA 

TRINITÉ -PORHOËT 

Ploërmel 

Communauté  

Département du 

Morbihan  

Proportion dôactifs ayant un 
emploi parmi les 15-64 ans en 

2018 
58,5% 66,8% 64,4% 

Part dôactifs r®sidents en 2018 41,0% 31,8% 32,0% 

Taux de chômage en 2018 14,9% 11,0% 12,1% 

 

 

Enjeux  :  

¶ Proposer des possibilit®s dôimplantation pour des entreprises locales ou de nouvelles 

entreprises afin d'accro´tre le nombre dôemplois sur la commune, disposer de nouvelles 
ressources financières , dynamiser la vie locale  mais aussi limiter les navettes  domicile -

travail.  

¶ Respecter les principes d'équilibre entre le développement, l'activité agricole et la 

protection des espaces naturels ainsi que des paysages.  

¶ Maintenir et développer les activités , les services  et les commerces pour assurer la 

diversité des fonctions urbaines de LA TRINITÉ -PORHOËT. 
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 4  Les déplacements  

 

 4.1  Le réseau de voiries  

 

Le bourg de LA TRINITÉ-PORHOËT est traversé par : 

-  la RD 2, reliant vers lôouest Plumieux (via la RD 66) et vers lôest £vriguet. 

-  la RD 175 , reliant vers le nord Gomené. 

-  la RD 793 , reliant vers le sud Mohon et vers le Nord Ménéac. 

-  La RD 793A,  contournant le bourg par lôouest et reliant vers le Nord Plemet (via la RD 1). 

 

Le maillage viaire du bourg se fait principalement autour de la RD 2, qui traverse le bourg dans toute sa 
longueur. En effet, le réseau de voiries secondaires, destiné à desservir les différents quartiers du bourg, se 

raccorde essentiellement à cet axe. 

 

 

 4.2  Les déplacements automobiles  

 

L'automobile reste prépondérante dans les moyens de déplacement : en effet, en 2018, sur 336 ménages 

recensés, 288 (soit 85,6%) possèdent au moins une voiture.  

Ce taux de motorisation des ménages Trinitais est supérieur à la moyenne intercommunale (89,7%).  Ceci 

peut sôexpliquer par lôabsence de desserte par les transports en commun. 

 

 

 4.3  Les transports collectifs  

 

Les bus  

LA TRINITÉ-PORHOËT ne figure sur aucune ligne du réseau de transports en commun (autocars) BreizhGo, 

géré par la Région Bretagne. 

 

Le réseau intercommunal de voyage  

Le réseau intercommunal de voyage (RIV) propose, aux habitants de Ploërmel Communauté, un réseau de 

bus, de covoiturage, de location de vélos à assistance électrique et de la location de voitures. 

LA TRINITÉ-PORHOËT est desservie par le transport à la demande qui permet de rejoindre les lignes 1 & 2 

du RIV BUS en taxi. 

 

Le ramassage scolaire  

Pour les collégiens et lycéens, le ramassage scolaire est assuré, dans les hameaux et dans le bourg, par la 

Région Bretagne (Breizh Go).  
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Le covoiturag e 

Il existe une aire de covoiturage (au point du jour) sur le territoire communal de LA TRINITÉ -PORHOËT, 

située devant les bâtiments de la Communauté de Communes, possédant une capacité de 10 places. 

 

Lôaire de covoiturage du Porhoët 

 

 

 

 4.4  Les mobilités  douces  

 

 4.4.1  Les liaisons fonctionnelles  

 

Au sein du bourg, les trottoirs sont globalement bien dimensionnés pour permettre une circulation piétonne 
entre les zones dôhabitat et les équipements. Certaines liaisons pourraient être sécurisées pour faciliter 

notamment le déplacement des écoliers vers la cantine et la salle polyvalente. 

Les liaisons entre les hameaux et le bourg ne sont pas aménagées pour permettre une circulation douce en 
s®curit®. Il sôagit essentiellement de routes ¨ double sens qui pr®sentent sur quelques tron­ons des 

accotements enherbés. 

Un schéma cyclable est en cours avec la communauté de communes. Phase diagnostic en 2022. 
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 4.4.2  Les sentiers de randonnées  

 

Bien quôil nôy ai pas de donn®es disponibles sur les chemins inscrits au PDIPR (Plan Départemental des 
Itinéraires de Promenade et de Randonnée), de nombreux chemins de randonnée sont inscrits ¨ lô®chelle de 

Ploërmel communauté.  

Parmi les circuits pédestres 3 ont été aménagés sur le territoire communal  : 

¶ Le circuit de la Peupleraie (circuit communautaire). Au départ de La Trinité-Porhoët pour une balade 

d'environ 2h sur 7 km pour découvrir : la Chapelle Saint -Yves, l'étang de la Peupleraie, le Ninian et 

la ferme des trois Croix. Balisage jaune N°63.  

¶ Le circuit des 2 rivières 14 km (circuit communal) N°62 14 km. En cours de modification le tracé B a 
été validé en juillet 2022.  

 

¶ Le circuit du Petit Pelot allant de La Trinité-Porhoët à Ploërmel, sur environ 31 km.  

 

 

Il existe aussi 2 Vélo-Promenades, fiche N°26 vers Mohon et N°27 sur le territoire de LA TRINITÉ-PORHOËT. 
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Enjeux  :  

¶ Favoriser les dispositifs qui permettent de réduire l'utilisation de l'automobile.  

¶ Privilégier une urbanisation future proche du bourg pour encourager la marche vers l es 

équipements sc ol air es. 

¶ Consolider et développer le réseau de continuités douces tant pour faciliter ce mode de 

déplacement pour les habitants que pour valoriser le cadre de vie dans l'esprit du 

développement du rable.  
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 5  Le fonctionnement urbain  

 

 5.1  Les équipements administratifs  

 

La mairie se situe en cîur de bourg, place du Martray. 

 

 

La mairie 

 

Une Agence Postale Communale, lôoffice du tourisme et la maison de services au public se situent à 

proximité, au 4 rue du Moulin.  

 

 

Lôagence postale, lôoffice du tourisme et la maison de services au public 
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 5.2  Les équipements scolaires et périscolaires  

 

LA TRINITÉ -PORHOËT en enseignement est dotée : 

Dôune ®cole primaire privée (maternelle et élémentaire). À la rentrée de l'année scolaire 2022-2023, cet 
®tablissement accueillait une centaine dô®l¯ves répartis sur 4 classes. Elle est située en entrée de bourg au 

12, rue Madame de Sévigné. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lô®cole Saint-Joseph 

 

Dôun coll¯ge priv®. À la rentrée de l'année scolaire 2022-2023, cet établissement accueillait environ 150 

dô®l¯ves et 18 enseignants. Il est situ® en plein cîur de bourg au 2 RUE DU PAVILLON. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le collège Sainte-Anne 

 

La cantine scolaire  fonctionne tous les jours de classe et est assurée par le collège Sainte Anne. Les 
élèves de la maternelle à la 3ème peuvent donc d®jeuner. Les ®l¯ves de lô®cole maternelle doivent se d®placer 

vers le collège pour se rendre à la cantine (300 m environ).  

Les repas sont ®labor®s par la soci®t® API dans les cuisines du coll¯ge Le Sacr® Cîur de Plo±rmel et sont 

livrés chauds au collège dans la matinée. 
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La commune dispose également de services périscolaires et enfance : 

La garderie  est située dans les bâtiments de l'école privée Saint-Joseph : 12 rue Madame de Sévigné, 

56490 LA TRINITE PORHOET. Elle accueille les élèves de l'école privée. 

Un centre de loisirs  accueille les enfants de 3 à 12 ans pendant les vacances scolaires et chaque mercredi 

de lôann®e. Il est situ® rue de Dinan dans les locaux de lôancienne communaut® de communes du Porho±t.  

Le RIPAM  Relais Intercommunal Parents Assistant(e)s Maternel(le)s Enfants est un lieu dôinformation, 

dô®change et de rencontre au service des familles, des assistant(e)s maternel(le)s, des gardes dôenfants ¨ 

domicile, et des enfants. Il est situé au 12 rue du point du jour.  

 

Anciens locaux de la communauté de communes du Porhoët accueillant le centre de loisirs, le RIPAM 
(gestion Ploërmel Communauté) 

 

 

 

 5.3  Les équipements culturels, sportifs et de loisirs  

 

Sur son territoire communal, LA TRINITÉ-PORHOËT dispose : 

 dôune biblioth¯que, situ®e 9 rue Rennaise. 

 dô®quipements sportifs (le stade de sports Chauchix rue du stade dispose de terrains de tennis, 
basket, volley et football,  dôun city stade, dôune aire de jeux, le stade des Marettes  dispose dôun 

terrain de football ). 

 dô®quipements de loisirs, avec lô®tang de la Peupleraie son camping, ses promenades, son terrain 

de boules. 

 de deux salles polyvalentes, une ¨ la Peupleraie dôune capacit® de 100 personnes et une 3 Rue 
Ren® Sohier dôune capacit® de 300 personnes. Elles peuvent être louées par des associations ou 

des particuliers. 
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La bibliothèque                                                            Lô®tang de la Peupleraie proche du camping 

 

     La salle polyvalente Rue René Sohier,                       La salle de la Peupleraie et le terrain de boules 

 Aire de jeux et city stade, rue du stade 
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 5.4  La vie associative  

 

On d®nombre une dizaine dôassociations sur la commune de LA TRINITÉ-PORHOËT, touchant 

essentiellement les secteurs des sports, de la culture, des loisirs, du social et du périscolaire. 

 

 

Enjeux  :  

¶ Offrir les moyens aux associations de fonctionner grâce à des équipements appropriés.  
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SYNTHÈSE DU DIAGNOSTIC SOCIO -ÉCONOMIQUE  

 

 ATOUTS CONTRAINTES  

Démographie  
- Une croissance positive entre 2018 et 
2022 selon les chiffres du recensement 

communal de 2022. 

- Solde migratoire négatif. 

- Solde naturel négatif. 

- Vieillissement de la population. 

- Desserrement des ménages. 

Habitat  

- La tendance COVID montre une 

augmentation des achats de logements 

vacants depuis 2020. 

- Le taux de locataires communal (22,5%) 

est comparable à la moyenne de la 

Communauté de Communes (23,4%). 

- Parc locatif social (6,8%) supérieur à la 
moyenne de de la Communauté de 

Communes (4,9%) . 
 

- Taux de vacance élevé. 

- Prédominance des très grands 

logements. 
 

Activité 

économique  

- Pr®sence de zones dôactivit®s. 

- La TRINITÉ-PORHOËT fait partie des 
cinq communes qui peuvent être qualifiées 

de p¹les dôemplois. 

- Taux de chômage en hausse. 

Déplacements  

 

- Desserte par les transports en commun 

(RIV). 

- Nombreux chemins de randonnées,  

- Une mobilité professionnelle relativement 

faible. 
 

-Nécessité de sécuriser les liaisons 
douces dans le bourg (entre lô®cole et la 

salle polyvalente, cantine)... 

Fonctionnement 

urbain  

- Bon niveau d'équipements. 

- Pr®sence dôun coll¯ge. 

- Vie associative riche. 

- Risque de perte d'attractivité du bourg 

en cas d'éloignement de l'habitat. 
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CHAPITRE 2  ï  

ÉTAT INITIAL DE L'ENVIRONNEMENT  
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 1  L'environnement physique  

 

 1.1  Une commune au cîur du Massif armoricain 

 

Le sous-sol du département du Morbihan est tout entier contenu dans une entité géologique connue sous le 
nom de Massif armoricain qui représente une des parties les plus anciennes et les plus complexes du 

territoire français.  

Ce sous-sol est constitué de roches variées qui caractérisent une ancienne chaîne de montagne aujourd'hui 

fortement érodée : la Chaîne Hercynienne qui s'est formée au Paléozoïque (ère primaire) entre 450 et 300 

millions d'années.  

Cette chaîne de montagne, à l'origine continue sur plus de 3 000 km, occupait une grande partie du 

territoire de l'Europe de l'Ouest, et affleure act uellement en massifs isolés (comme le Massif armoricain). 

 

 

 

Les roches du sous-sol de LA TRINITÉ-PORHOËT sont le résultat de l'action de phénomènes géologiques 

complexes où interviennent des paramètres comme la composition chimique, la profondeur, la pression, la 

temp®rature, la d®formation, etcé 

La structure géologique et les mouvements qui l'ont animé ont façonné le relief du territoire communal.  

La commune de LA TRINITÉ-PORHOËT est situ®e au cîur du Massif armoricain. 
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Le sous-sol est majoritairement composé de roches sédimentaires : 

V Des alluvions et colluvions le long des cours dôeau, 

V Des altérites, siltites et alternances silto-gr®seuses sur lôensemble du territoire 

 

Alluvions 

Colluvions 

Altérites 

Alternances silto-
gréseuses à siltites 
dominantes  
Altérites 
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 1.2  La charpente naturelle de LA TRINITÉ -PORHOËT 

 

Lôobservation du contexte g®omorphologique de la r®gion de LA TRINITÉ-PORHOËT montre la portion de 
territoire quôoccupe la commune. La conception de ce document permet de ç modéliser » le socle tellurique 

de la commune. 

 

 

La commune est située au cîur du plateau lôYvel. Elle est bord®e ¨ lôouest par le Ninian. 

 

 

De ce fait, on constate au sein de la commune un dénivelé de près de 80 mètres entre le point le plus bas 

(Caussac à environ 70m) et le point le plus haut ( Peuleu à environ 145m). 

Le relief communal est donc très diversifié et suit une pente descendante du nord vers les extrémités ouest, 

sud et est de la commune. 
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 1.3  Un climat tempéré océanique  

 

Le climat de la région de LA TRINITÉ-PORHOËT est de type tempéré océanique. Il est caractérisé par des 

températures estivales moyennes et des hivers peu rigoureux. 

Les précipitations présentent un maximum en automne-hiver et un minimum en été. Elles représentent en 

moyenne 660 mm par an . Elles sont fréquentes en toutes saisons mais peu intenses (au moins 120 jours 

de pluies par an). 

Les hivers sont légèrement plus froids et les étés plus chauds que sur les régions littorales. La région de LA 

TRINITÉ-PORHOËT enregistre environ 30 jours de gel par an. 

La température moyenne annuelle est de 12°c  et lôensoleillement dôenviron 1800 heures par an . 

 

Durée totale d'insolation en heure  

Villes  Lille Strasbourg 

Région de LA 

TRINITÉ -

PORHOËT 

Paris Bordeaux Marseille 

Durée totale d'insolation 

en heure  
1641 1696 1800 1814 2076 2866 
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 1.4  Le réseau hydrographique  

 

La commune de LA TRINITÉ-PORHOËT fait partie du SDAGE Loire-Bretagne et du SAGE Vilaine.  

Le cours dôeau principal de la commune est le Ninian, qui passe au Nord et ¨ lôOuest et dans lequel se jettent 

les ruisseaux communaux. 

Environ 26 km  de cours dôeau ont ®t® inventori®s. 

Les plans dôeau couvrent 5,9 ha, soit 0,4% du territoire. 

 

 

 

Lôinventaire des cours dôeau a ®t® valid® par la CL£ du SAGE le 5 avril 2016 en application de la m®thode 

dôanalyse valid®e par la CL£ le 21 octobre 2015. 
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 2  L'environnement biologique  

 

 2.1  La structure végétale  

 

 

 

Les boisements de LA TRINITÉ-PORHOËT constituent un patrimoine naturel. Ils prennent différentes 

formes : les bois, les haies bocagères, les ripisylves (gaines boisées qui accompagnent les ruisseaux). 

Ces boisements couvrent près de 62  ha  du territoire, soit près de 4,8% de la commune.  

Le r®seau bocager est encore dense et lôinventaire Breizh Bocage de 2015 indique pas loin de 80 km de 

haies à couvrir le territoire communal.  Selon les données 2023 par photo-interprétation du Grand Bassin de 
lôOust, le linéaire correspond à 76 km . Dans le cadre du PLU les élus réaliseront un travail de terrain pour 

v®rifier lôinventaire. 

Le classement en loi paysage  est pr®f®rable ¨ lôEBC pour ®viter la surprotection de structures pas 

toujours qualitatives. Cette protection semble néanmoins essentielle afin de prévenir des excès, tels que la 

disparition des haies du bocage constat®e depuis une soixantaine dôann®es. 

Les continuités vertes que composent les unités boisées serviront de trames pour les corridors écologiques. 
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LA TRINITÉ-PORHOËT, de 1950 à nos jours. Regroupement de parcelles, disparition des haies bocagères 
ï Sud du bourg, ¨ lôouest de Coueslouars (source : Géo-Bretagne) 

 

 

LA TRINITÉ-PORHOËT, de 1950 à nos jours. Regroupement de parcelles, disparition des haies bocagères 
ï Est du bourg, au nord de la ZA des Marettes (source : Géo-Bretagne) 

 






































































































































































































































































































































































